
 
 

Adresse : 1, Place Mattin Trecu  –  64210  AHETZE 
Tel. 05-59-41-95-20    -   e-mail : mairie@ahetze.fr  

Décision du Mercredi 3 Décembre 2025 
 
Objet : BP 2025 / M 57 – Fongibilité des crédits – décision budgétaire portant virement de crédits d’opération 
à opération au sein du chapitre 23. 
 
M. le Maire d’Ahetze,  
 
 Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5217-10-6, 
 
 Vu la Délibération n°20230805 du conseil municipal en date du 05 Août 2025 adoptant la nomenclature 
budgétaire et comptable M57 à compter du 1e Janvier 2024, 
 
 Vu la Délibération n° 20250308 du conseil municipal en date du 19 Mars 2025 approuvant le budget 
primitif 2025 autorisant le Maire à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans les limites de 7,5 % en fonctionnement et 
en investissement, 
 
 Considérant qu’il y a lieu de procéder à un mouvement de crédits d’opération à opération en section 
d’investissement au sein du budget principal de la Commune 2025, 
 
Décide, 
Article 1er : d’autoriser les virements de crédits suivants : 
 

Section d'investissement  

Montant 
opération 
voté au BP 
2025 (hors 

RAR) 

Montant opération 
après décision du 
03 12 2025 (hors 

RAR) 

Chapitre 
23 

Article 
2313 Opération 43 BOMASSI  - 88 500,00 €  Opération 43 

619 720,46 € 
Opération 43 
531 220,46 €  

Chapitre 
23 

Article 
2313 Opération 21 BÂTIMENTS COMMUNAUX  + 88 500,00 € Opération 21 

255 000,00 € 
Opération 21 
343 500,00 € 

 
Article 2 : de rendre compte de cette décision lors de la prochaine du conseil municipal 
 
Article 3 : certifie que les crédits nécessaires sont disponibles au budget. 
 

    Le Maire, 
Ramuntxo LABAT ARAMENDY, 

 

Commune d’AHETZE 
DÉCISION DE M. LE MAIRE 



 

 

 

 
 
 
   

 
 Création d’un préau au sein du groupe scolaire 

Devis retenus pour les travaux  
 

Lot 1 Gros Œuvre 

- B A M    46 000,00 € HT 

- TOFFOLO   46 000,00€ HT 

- E.B.A    45 268,75 € HT   entreprise retenue 
 

Lot 2 Charpente – couverture – zinguerie  

- ITOIZ    13 043,18 € HT 

- AHADO   11 878,70 € HT 

- ETCHEVERRY J.B  11 769,20 € HT   entreprise retenue 

 

 

 
Compte rendu des décisions de M. le MAIRE 

Conseil municipal du 12 décembre 2025 
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CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC A TITRE PRECAIRE ET REVOCALBLE  

Entre la commune d’Ahetze ; l’association Alhorga Ikastola et 
l’association SEASKA 

 

Avenant n°2 
Modifications apportées : 

 
Désignation des locaux mis à disposition 
Articles 4 : 
Les locaux dédiés objets de la présente, d’une surface totale de 631,64 m², sont situés 
au 1er étage de l’école élémentaire d’Ahetze conformément au plan annexé à la présente 
convention. 
 
Ils se composent des pièces suivantes :  

- Quatre salles de classe pour un total de 164,54 m²  
- Deux espaces de rangement pour un total de 13,50 m² 
- Un espace sanitaire et couloir de 42.50 m²  
- Une cour de récréation dédiée de 411 m²  

 

Durée de l’occupation 
Ajout de l’ Article 7.1 
La durée de mise à disposition de la salle 4 d’une surface de 51,64 m² est acceptée à 
compter du 15 décembre 2025 jusqu’à la fin de l’année scolaire 2025 2026.  
La reconduction de sa mise à disposition sera déterminée à l’issue du dernier conseil 
d’école de l’année scolaire 2025 2026. 
 
Conditions financières de l’occupation  
Ajout de l’article 13. 1 :  
En raison de la mise à disposition de la salle 4 du 15 décembre 2025 au 31 août 2026 la 
redevance annuelle 2026 sera majorée d’un montant de 260,19 €. 
 
 
Les autres articles restent inchangés 










